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I. INTRODUCTIOi\T 

l. Le point intitulé "Rapport du Comité spécial de la Charte des ;,Tations Unies 
et du raffermissement du rôle de l'Organisation' 1 a été inscrit à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-de1'.xiè::-,;e session de 1 'Assemblée generale en application 
du paracraphe 6 de la résolution 31/28 de l'Assemblée, datée du 29 novembre 1976. 

2. A sa 5ème séance plénière, le 23 septembre 1977, l'Asse~blée ~ênêrale, sur la 
reco~1c2ndation du Bureau, a décide d'inscrire cette question à son ordre du Jour 
et de la renvoyer à la Sixième Commission. 

3. A la 19ème séance, le 17 octobre, le représentant de la Finlande, 
H. Bengt IL G. A. Broms, en sa quali tê de Président du Comité spécial de la Charte 
des Nations Unies et du raffermissement du rÔle de 1 'Ortjanisation, a présenté le 
rapport du Comité~/. 

4. La Sixième Commission a examiné la question de sa 19ème à sa 23ème séance, 
de sa 25ème à sa 30ème séance ainsi qu'à ses 32ème et 33èwe séances, tenues du 
li au 19 octobre, du 21 au 26 octobre et les 28 et 31 octobre resuecti vement. 
Dans les comptes rendus analytiques de ces séances (A/C.6/32/SR.l9 ~ SR.23, 
SR.25 à SR.30, SR.32 et SR.33) sont consignées les vues des représentants qui ont 
pris la parole durant l'exmnen de ce point. 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième sesslon, 
Suppl~ment No 33 (A/32/33). 
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II. PEOPOSIJ:'IOI'k~ 

5, A hL 20ème sèence, le lÔ octobre, le re:1resent mt des Philippines a présenté 
un projet de r~sol1.-'tion Uc/C.G/32/1,27:.) ayant pour a.uteurs l'Al~érit-:, l'Ar;:entine, 
l' A;stra.lie, le :c;anc;ladesh, le B.;nin, le, Bolivie, le Drésil, le D-w;mdi_, la 
Colo;.1bie, l'I.·,ypte, :81 3alvc.dor, l'E:r-roire centrafricain, l'I:quateur, l'Espagne, 
le Gh:=ma, lR Guinée,- la G~;:niss~-~d<:mduras, l'Inde,ltfudo~~sie·: l'Irak, 
l 1 Iran,-l'Italie, la Jm,;ahiriya arabe liby~; la Jqrn;xq;-e, le Jc\T-Jon, la -­
Jo-;:.~ie, le I\:oweit, le Lesotbo,-L: Lib~riaJ I-1edar'2.scar, le 1 Iala1.ri, le Malio 
le :·Je.ro~, le ~~ic!Ue, le j\Ji;;er, le 1Jir·eria, la ITouvelle-Zêls.Dde, le ~~1a, 
la Pa·eouasie-·:,Jouvelle-Guinée, le Pérou, les .1:-'hili ppines, le Portu.":al, la 
Répu~ique _ara b..§_ s ,rrienn<.:." la Rérubli<lue-Unie de Tanzanie, la Roumanie, le 
St:néè;~al, Singa·f)our) lr>. ;_lomslie, le Souaziland, le Soudan. Sri Lanl~a, le 'l'chad, 
la 'l'b~-lsi1de-;le 'I'or:o, la Tunisie, l'UruÇ,uay, le Venezuel3., le Yémen. la __ _ 
You:wslavie, le Zaire et la Zambi~o auxquels s 1 ett jointe plus tard la Turquie. 

A la 33ème s~ance, le 31 octobre, le Président a annoncé, après gue la 
Sixième Col'1Il1ission eut l'ris sa décision sur le projet de résolution (voir par. 9 
ci-après), que les délt:c;ations an::;olaisP et chypriote l'avaient informé de leur 
désir d 1 êtr2 e:mteurs du projet de resolution. Le projet de résolution se lisait 
cor;wle suit ; 

nL'Assemblée v,énérale, 

I\appelant ses résolutions S'92 (X) du 21 novembre 1955, 2285 (XXII) du 
5 décembre 1967, 2552 (XXIV) du 12 d~cembre 1969, 2697 (XXV) du 
ll décembre 1970, 2968 (XXVII) du 14 dêce1nbre 1972 et 3349 (XXIX) du 
17 déce~bre 1974, 

RaTJçelant é~alement ses résolutions 2925 (XXVII) du 27 novembre 1972, 
3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973 et 32(je: (XXIX) du 12 decembre 1974, 
relatives au raffermisser.1ent du rÔle de l'OrGanisation des LTations Unies, 

Rappelant en 1larticulier sa résolution 3499 (XXX) du 15 décembre 1975, 
par laquell? elle a créé le Comitç; s:9écial de la Charte des IJations Unies 
et du raffermissement du rôle de l' Or:;anisation, et sa résolution 31/28 du 
29 novembre 1976, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial de la Charte des Nations 
TJnies et du raffermissement du rôle de l' Organis a.t ion E_/, 

x Ce ê.ocun1ent 2" fait l'objet d'un nouveau tira2:e pour ralsons techniques. 

E_/ Ibid. 
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IJotc.nt que le Co1,1i té sp~cial a examiné en G.st:ül les observations reçues 
des z-;~-ieü~ents, :'ire ur2.nt- dans 1 1 étude analytique du Secl·êto,irc ,r:;2néral-
et concernant les suu::estions et proposi tians relatives } la Ch? rte des 
nations Unies et CcU re,ffermissen.Gnt du role de l 'Orf!anisation des nations 
Unies en ce qui concerne le lùaintien et la consolid,~tion de le paix et de 
la securi té internationales~ le développement de la coopérc-tion entr<:? 
toutes les nations et la proLotion des normes du droit intc=rnational Cl.rms 
les relations entre les :~tats, 

Considérant que le Corü tCè spécial n 1 e. pc~s '~ncore acl1evé 12, tâche CJUl 
lui était confiée? 

Rea,f_:fjrmant son soutien 2.ux buts et !;)rlnclpes énoncés d::ms la Charte 
des l~ations Unies, 

lo Prend acte du rapport du Co~ité special de la Charte des 
l'rations Unies et du raffermissement du rôle de l 'Orcanisation, 

2. pêcide QUe le Couité spécial doit poursuivre ses trs.vaux en vue 
de s'acquitter des tâches suiv8ntes qui lui ont été confiées ; 

a) Dresser la liste des propositions qul ont été faites ou qui seront 
faites au seln du Conité et préciser celles qm ont suscité un intérêt 
particulier~ 

b) Examiner les nropositions qui ont ~té faites ou qui seront faites 
au sein du Comité en vue d'accorder la priorité à l'examen des domaines 
dans lesquels un accord général est possible 0 

3. Prie le Comité special de ne pas perdre de vue l 1 importance èP 
parvenir à~accord sênéral chaque fois qu'il présente un intérêt pour 
le résultat de ses travaux; 

4 o Prie instamment les :membres du Col!li té spécial de participer 
pleinement aux travaux qu'il entreprend dans l'accomplissement du mandat 
qul lui a été confié; 

5. Invite les gouvernements a soumettre ou à mettre à jour leurs 
observations et propositions, conformênent R la résolution 3499 (XXX) de 
l 1 Assemblee générale en date du 15 décembre 1975, 

6. Prie le Secretaire gênt:ral de fournir au Comité spécial tout 
l 1 appui necessaire, y COill_pris l 1 etablissement de cor.~ptes rendus analytiques 
de ses séances; 

7o Prie le Comité spécial de présenter un rapport sur ses travaux à 
l'Assenmlée générale lors de sa trente-troisième sesslon~ 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisi~me 
sesslon la question intitulee 'Rapport du Comité spécial de la Charte des 
nations Unies et du raffermissement du rÔle de l' Orp;anisation 1 ." 
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6. Le repr23entant re.: Chyure a présenté un amendement (A/C. 6/32/L. 3) au projet 
de resolution, visant à ajouter e,u paragraphe 2 du dispositif le nouvel alinéa c) 
ci-après 

'· c) Concentrer d'abord son attention sur les )roposi ti ons qul 
rl',ffermissent le rÔle de l'Orc;anisation des Hations Unies sans exlcer 
une modification de la Charte. 11 

7. A 1<•- 32èhe seance, le 
2J1lende:::;,ent (A/C.6/32/L.3). 
ont faites ~ ce sujet sont 
32èae séance. 

28 octobre, le représentant de Chypre a retiré son 
Sa déclaration et celles que d'autres repr&sentants 
consi~nées dans le conptc rendu analytique de la 

3. La Sixiême Cor::-Jiüission était SEUSle d'un état pr~senté par le Secrétaire 
c;ênéral (A/C. 6/32/L. 5) sur les incidences administratives et financières du projet 
de résolution :\/C. 6/32/L. 2x). A la même séance, le Secrétaire de la Comrnission 
a fait une autre déclaration à ce propos. Bn outre, le représentant de la 
Division du budGet a fait une déclaration pour répondre ~ certaines questions 
qui avaient ét~ soulevées. 

III. DECISIONS DE LA SIXIEHE CŒ1JIHSSI01\f 

9. A sa 32ème séance, la Sixième Cori'l'!lission a adopté sans vote le projet de 
résolution A/C.G/32/L.2X) (voir par. ll ci-après). 

10. A la même séance, la Sixième ComrD.ission a aussi décidé que le Cami té spécial 
de la Charte des Nations Unies et du raffermisseE~ent du rôle de l'Organisation 
se reunirait au Siège de 1 1 Organisation des .Nations Unies du 27 février au 
24 mars 1978. 

IV. RECŒJIVJA.NDNfiON DE LA SIXIEIV!E COM21ISSIO:IJ 

11. La Sixième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 
de résolution ci-après 

1 ... 
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Ranport du Comi tê ~~1~1a Chgrte des Hat ions Unies 
et du raffer:raissel'lent du rôle de 1 1 Orrranis2tion 

VAssenblée e;ènérale, 

Rapnelant ses resolutions 992 (X) du 21 ncJembre 1955, 2285 (XXII) du 
5 décembre 1967 9 2552 (XXIV) du 12 décembre 1969, 2697 (XXV) du 11 décem.bre 1970, 
2968 (1~VII) du 14 décembre 1972 et 3349 (XXIX) du 17 décembre 1974, 

Ra·,:, pelant êr:alement ses r8solutions 2925 (XXVII) è.u 27 nove;11bre 1972, 
3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973 et 3282 (XXIX) du 12 décembre 1974, relatives 
au raffermissement du rôle de l 1 0r[;anisation des Nations Unies, 

Rannelant en particulier Stl résolution 3499 (XXX) du 15 dêceubre 1975, par 
laquelle elle a créé le Comité spécial de la Charte des l'Tations Unies et du 
raffermissement du rôle de l'Organisation, et sa résolution 31/28 du 
29 novembre 1976, 

Ayant examiné le rapport du Comi tê spécial ]_/, 

IJotant que le Comité spécial a examiné en détail les observations reçues des 
gouvernements, figurant dans l 1 êtude analytique du Secrétaire général et concernant 
les SUG~estions et propositions relatives à la Charte des :Jations Unies et au 
raffermissement du rôle de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le 
maintien et la consolidation de la paix et de la sécurité internationales, le 
développement de la coopération entre toutes les mttions et la promotion des 
normes du droit international dans les relations entre les Etats~/, 

Considérant que le Comité spécial n 1 a pas encore achevé la tâche qul lui 
était confiée, 

Réaffirmant son soutien aux buts et prlnclpes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, 

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissernent du rôle de l'Organisation; 

2. Décide que le Comité spécial doit poursuivre ses travaux en vue de 
s'acquitter des tâches suivantes qui lui ont été confiées : 

a) Dresser la liste des propositions qul ont été faites ou qui seront 
faites au sein du Comité et préciser celles qul ont suscité un intérêt particulier; 

b) Examiner les propositions qui ont été faites ou qui seront faites au 
sein du Conité en vue d'accorder la priorité à l'examen des domaines dans lesquels 
un accord général est possible, 

]_/ Ibid. 

~/Ibid., annexe II, document A/AC.l82/L.2. 
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3. Prie le Co11i tê spécial de ne TJBS perdre de vue l' irnportance de po,rvenir 
:l un accord c;èneral chaque fois qu'il p-résente un intérêt pour le résultat de ses 
travaux: 

4. Prie insta~ent les ~embres du Comité sp~cial de participer pleinement 
aux travaux qu'il entreprend dans l'accoaplissement du mendat q_ui lui a &té 
confié~-

5. In vi te les couvernements ci soumettre ou ::i r:c'"ttre â jour leurs 
observations et propositions, conformément à la résolution 34S9 (XXX) de 1 '_A_ssemblêe 
0~nérale en date du 15 decewbre 1975, 

G. Prie le Secrétaire ::;êneral de fournir au Comité spécial tout l'appui 
nécessaire -:y compris 1' établissement de comDtes rendus one"lytiques ê_e ses 
séances, 

7. Prie le Comité spécial de Drésenter un rapport sur ses travaux d 
l'Assemblée générale lors de sa trente-troisi~me session; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisième 
session la question intitulée Rapport du Coœitê spécial de la Charte des 
Nations Unies et du rafferrüssement du rÔle de l'Organisation. 


